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— LE MAIRE, AGENT DE L’EÉ TAT —

LE MAIRE, AGENT DE L’ÉTAT

Le maire exerce certaines de ses fonctons en tant qu’agent de l’État.

 Il est le seul exécutf local habuilité par la loi à agir au nom de l’État.

Cette spécifcité est justfée par la  proxuimité des missions exercées, au
plus près des administrés, et par la nécessité pour l’État de disposer d’un relais
dans chaque commune.

Base juridiqueBase juridique

 La dualité des compétences du maire remonte à l’artcle 51 du décret de
l’Assemblée consttuante du 14 décembre 1789 relatf à l’administraton
des municipalités.

Aujourd’hui,  les  missions  du  maire  au  nom  de  l’État  sont  codifées  à
l’artcle L2T12T2T-2T7 du Code général des collectiités territoriales CCCC)n :

Le  maire  est  chargé,  sous  l’autorité  du  représentant  de  l’État  dans  le
département :

1° De la publication et de l’exécution des lois et règlements ;

2° De l’exécution des mesures de sûreté générale ;

3° Des fonctions spéciales qui lui sont attribuées par les lois.

Attributions exercées sous le contrôle de l’autorité judiciaireAttributions exercées sous le contrôle de l’autorité judiciaire

Le maire est également ofcier de  polite jtditiaire Cart. 16 du code de
procédure pénalen et d’état tivil Cart. L2T12T2T-32T du CCC)n.

Ces  fonctons  sont  exercées  sous  le  contrôle  du  Prottretr  de  la
Réptbuliqte, représentant l’autorité judiciaire, et non du Préfet.

Les  adjoints  at  maire et  les  maires  délégtés Csur  le  territoire  de  la
commune associée ou déléguéen  exercent  également,  de  par  la  loi,  les
fonctons d’ofcier de police judiciaire et d’état ciiil.

– 3 –



— LE MAIRE, AGENT DE L’EÉ TAT —

Attributions exercées sous le contrôle de l’autorité administrativeAttributions exercées sous le contrôle de l’autorité administrative

Le maire est chargé, notamment, d’exercer les attributons suiiantes au
nom de l’État :

• la tenue des listes élettorales et l’organisaton des élettons Cart. L16 et
suiiants du code électoraln ;

• l’organisaton des térémonies patriotqtes ;

• la  déliirance  des  attorisatons  d’trbuanisme dans  les  communes
dépouriues  de  document  d’urbanisme  Cart.  L42T2T-1  du  code  de
l’urbanismen ;

• la légalisaton des signattres Cart. L2T12T2T-30 du CCC)n ;

• la  séttrité  des  éqtipements  tommtns des  immeubles  collectfs
d’habitaton Cart. L12T9-5 du code de la constructon et de l’habitatonn ;

• la lttte tontre l’insaltburité Cart. L1331-2T2T et suiiants du code de la santé
publiquen ;

• la garante de l’obuligaton stolaire Cart.  L131-5 et suiiants du code de
l’éducatonn ;

• la déliirance d’attestatons d’hébuergement pour les étrangers ioulant
séjourner en France dans le cadre d’une iisite priiée ou familiale Cart.
L2T11-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asilen ;

• le constat des infrattons atxu rèngles d’trbuanisme Cart. L480-1 du code de
l’urbanismen ;

• le  retensement titoyen des jeunes âgés de 16 ans Cart. L113-1 du code
du seriice natonaln.

• etc.

Cette liste n’est pas exuhatstve : le juge administratf se prononce, au cas
par cas, pour déterminer si une attributon est exercée par le maire « au
nom de la commune » ou « au nom de l’État ».

La loi Engagement et proximité du 2T7 décembre 2T019 permet également
au Préfet de délégter ses attributons en matère de fermettre administratve
de certains établissements pour troubles à l’ordre public.
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— LE MAIRE, AGENT DE L’EÉ TAT —

Modalités du contrôle du PréfetModalités du contrôle du Préfet

Le Préfet exerce un potvoir hiérarthiqte sur le maire qui agit au nom de
l’État : il peut abroger ou réformer ses actes Cart. L2T131-5 du CCC)n.

Les actes pris au nom de l’État sont exuétttoires de plein droit et ne sont
pas transmis au ttre du contrôle de légalité mais du tontrôle hiérarthiqte.

Le  Préfet  peut  exercer  son  potvoir  de  stbustttton lorsque  le  maire
refuse ou néglige d’accomplir,  en tant qu’agent de l’État,  les  actes qui  sont
prescrits par la loi.

Dans ce cas, le Préfet peut y procéder d’ofce, par lui-même ou par un
délégté spétial Cart. L2T12T2T-34 du CCC)n.

Le refus du maire d’exercer les missions qui lui sont confées par l’État peut
conduire à la mise en œuire d’une protédtre distiplinaire Cart. L2T12T2T-16
du CCC)n, qui peut aller jusqu’à la stspension ou la révotaton de l’élu.
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— VOS CONTACTS EN PREÉ FECTURE —

VOS CONTACTS EN PRÉFECTURE

Sous-PréfecturesSous-Préfectures

LangresLangres

• Mme Cathy BOIZE), secrétaire générale – 03 2T5 87 93 40

Saint-DizierSaint-Dizier

• Mme Emmanuelle RENAUD, secrétaire générale – 03 2T5 56 94 40

• Mme Caroline FLO))A) – 03 2T5 56 94 42T

Direction des services du cabinetDirection des services du cabinet

Service des sécuritésService des sécurités → séttrité et ordre ptbulits

• M. Jimmy WEIDNER, chef de seriice – 03 2T5 30 2T2T 60

• Mme Catherine CRIFRA)H, adjointe – 03 2T5 30 2T2T 53

Bureau de la représentation de l’État et de la com. interministérielleBureau de la représentation de l’État et de la com. interministérielle

→ térémonies patriotqtes & tommissions de tontrôle des listes élettorales 
(arrondissement de Chatmont)

• Mme Lysiane BRISBARE, chefe de bureau – 03 2T5 30 2T2T 54

Direction de la citoyenneté et de la légalitéDirection de la citoyenneté et de la légalité

Bureau de la réglementation générale, des associations et des électionsBureau de la réglementation générale, des associations et des élections

→ organisaton des élettons & répertoire élettoral tniqte

• M. Oliiier CHENU, chef de bureau – 03 2T5 30 2T2T 07

• Mme Syliie BRABAN), adjointe – 03 2T5 30 2T2T 13

Les  électons  municipales  partelles  sont  organisées  par  chaque  sous-
préfecture pour son arrondissement Ccf coordonnées ci-aprèsn.

Bureau des migrations et de l’intégration Bureau des migrations et de l’intégration → attestatons d’hébuergement

• Mme Sandrine BOU)SOQUE, chefe de bureau – 03 2T5 30 2T1 84

• M. Birame DIOP, adjoint – 03 2T5 30 2T1 97
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